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. . I , , I L&itre dam du 22 iu.lUt 1988, adragsee au Secretaire aineral DU , le R~Dresentant Dermamnt 

Lo Gouvernement grec a toujourr pattagb la prioccupation de 18 comnunauté 
internationala face à la Uétériotation continua da la rftuatîon d'un nombre 
toujours plus élevé de réfugiés, de rapatriéa et de personnes d6glac6er en Afrique 
aurtrrle et canoidère que cette ritustioa alarmante oct un défi i relever de toute 
urgence o 

Ausai a-t-il accueilli avec satisfaction la convocation de la Conf&ronce 
interoatiooole aur la situation ttaqique tlee r6fugî&r, rapotrîh et perronneo 
déplech en Afrique mstrale, qui Uoit aw toair & Oslo (Uorvège), bu 22 au 
24 ao6t 1988. ta Orice participera & cette confér*nce où elle sera reptéaant/r par 
Ie Sacrétaire g&dral du Minioth des affaires étronghr Be la 6réce, 
l’knbareadeur C. Goorgiou. 

Le Gouvernement grec0 dano un gerte de oolidarité & l’égard des pays efricaino 
qui doivrnt assumer la charge d’un million de r&fugi&c, oinai que pour aa conformer 
aux objectif8 do la Conférence intoraationale , a décid& de vareer au Pond der 
Nation8 Unies pour l’arriotance aux réfugiés en Afriqur uaa contribution spéciale 
b’un montant de 100 000 dollars dets Etata-Unir, 
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Jo VOUE serais oblig/ de bien vouloir Faite dirtribuer le texte de la présente 
lettre comne document de l’&rembl~e g&n&rale, au titre du point 36 de l’ordre du 
jour provisoire , et du Conrefl de récurité. 

(-1 Constantine D. ZEPOS 


